
Pour les étudiants allocataires Erasmus+ 
 

Dans le respecte des règles établies par la Commission Européenne, l‘Université Gustave Eiffel (hors ESIEE Paris, EIVP, 

ENSG et ENSA Paris-Est) fixe pour les mobilités soutenues dans le cadre de la convention 2025 les taux suivants : 

 

Mobilité de longue durée 
 

- Montant des allocations mensuelles « études » : 

 Groupe 1* : 550€/mois 

 Groupes 2** et 3**: 500€/mois 

- Montant des allocations mensuelles « stages » : 

 Groupe 1* : 700€/mois 

 Groupe 2**et 3*** : 650€/mois 

- Mobilité d’études :  

 Financement partiel d’une durée de 3 mois pour une mobilité d’un semestre et d’une durée de 7 mois 

pour une mobilité d’une année académique. Pour les étudiants non éligibles à l’aide MESR 

 Co-financement partiel d’une durée de 2 mois pour une mobilité d’un semestre et d’une durée de 

4 mois pour une mobilité d’une année académique pour les étudiants boursiers sur les critères sociaux 

du CROUS 

- Mobilité de stage :  

 Financement est plafonné à 4 mois financés pour les étudiants en mobilité de stage non éligibles à l’aide 

MESRI. 

 Co-financement partiel d’une durée de 2 mois pour les étudiants boursiers sur les critères sociaux du 

CROUS 

- En cas de mois incomplets, le montant est calculé en multipliant le nombre de jours du mois incomplet par 1/30e du 

montant de l’allocation mensuel. 

- Complément pour l’inclusion de 250€/ mois financé avec des fonds Erasmus+ pour les étudiants éligibles 

- Contribution aux frais de voyage : le montant dépend de la distance entre l’Université Gustave Eiffel et l’établissement 

d’accueil et il est majoré si l’étudiant utilise des modes de transport à moindre émission de gaz à effet de serre 

 

 

Type de 
mobilité 

Groupe 
pays 

Erasmus+ Europe AMI MESRI 

Etudes 

1* 

1650€ (1 semestre) ou 3850€ (2 semestres) 

Complément 
inclusion pour 
la période 
financée avec 
des fonds 
Erasmus+ : 
250€/mois 
 

Contribution 
aux frais de 
voyage (voir 
le tableau ci-
dessus) 

0 

cofinancement 1100€ (1 semestre) ou 2200€ (2 
semestres) 

 0 

400€/mois 

2** et 
3*** 

1500€ (1 semestre) ou 3500€ (2 semestres) 0 

cofinancement 1000€ (1 semestre) ou 2000€ (2 
semestres) 

 0 

400€/mois 

400€/mois 

Stage 

1* 

700€/mois (jusqu’à 4 mois financés) 0 

cofinancement 1400€ (=700€*2mois) 
 0 

400€/mois 

2**et 
3*** 

650€/mois (jusqu’à 4 mois financés) 0 

cofinancement 1300€ (=650€*2mois) 

 0 

400€/mois 

400€/mois 

*Groupe 1 : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, 
Suède + Royaume-Uni, Suisse, Andorre, Monaco, Saint-Marin, Iles Féroé, Etat de la Cité du Vatican 
**Groupe 2 : Chypre, Espagne, Estonie,  Grèce, Lettonie, Malte, Portugal, Slovaquie, Slovénie, Tchéquie 

***Groupe 3 : Bulgarie, Croatie, Hongrie, Lituanie, Macédoine du Nord, Pologne, Roumanie, Serbie, Turquie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Modalités de courte durée  

 

 79 € / jour jusqu’au 14ème jour de mobilité et 56 € / jour du 15ème au 30ème jour de mobilité 

 au cas échéant, jusqu’à 2 jours de voyage peuvent être financés selon les règles applicables 

 Complément pour l’inclusion pour les étudiants éligibles :  

 100 € pour une mobilité de 5 à 14 jours  

 150 € pour une mobilité de 15 à 30 jours  

 Contribution aux frais de voyage (voir le tableau ci-dessus) 

 Durée de la 

mobilité 

Montant d’aide   

Mobilité 
physique 
courte de 5 à 
30 jours 

≤14 jours 79€/jour Complément inclusion 100€ Contribution aux frais de voyage 
(voir le tableau ci-dessus) 

15ème au 30ème 
jour 

56€/jour Complément inclusion 150€ 

 
Erasmus+ hors Europe 
 
- Montant de l’allocation mensuelle pour une mobilité d’études : 700€/mois 

- Complément pour l’inclusion de 250€/ mois pour les étudiants éligibles 

- Contribution aux frais de voyage selon la distance entre l’Université Gustave Eiffel et l’université d’accueil et selon le 

mode de transport utilisé 

- Financement Erasmus+ pour les stages hors Europe uniquement quand il s’agit des mobilités effectuées dans le cadre 

d’une coopération avec un établissement partenaire avec qui un accord Erasmus+ « Mobilité internationale de crédits 

» a été signé 

 

 
Type de mobilité Erasmus+ hors Europe Autre allocation 

Etudes/stage 700€/mois Complément inclusion 250€/mois 

Contribution 
aux frais de 
voyage (voir 
le tableau ci-
dessus) 

0 

 

 

 

 Contribution aux frais de voyage pour toute mobilité Erasmus+ : le montant dépend de la distance entre l’Université 

Gustave Eiffel et l’établissement d’accueil et il est majoré si l’étudiant utilise des modes de transport à moindre émission 

de gaz à effet de serre : 

 

 
Contribution aux frais de voyage Erasmus+  

Moyen de transport standard Moyen de transport à moindre empreinte carbone 
 

10 à 99 km : 28€ 10 à 99 km : 56€  
100 à 499 km : 211€ 100 à 499 km : 285€  
500 à 1999km : 309€ 500 à 1999km : 417€  
2000 à 2999km : 395€ 2000 à 2999km : 535€  
3000 à 3999km : 580€ 3000 à 3999km : 785€  
4000 à 7999km : 1188€ 4000 à 7999km : 1188€  
plus de 8000km : 1735€ Plus de 8000 km : 1735€  
+ +  

Jusqu’à 2 jours de voyage pour le temps de trajet si pertinent Jusqu’à 6 jours voyage pour le temps de trajet si pertinent  

 

 

 

 


